
 

 

Règlement du « Jeu Concours », 

à l’occasion de la Saint-Valentin 2025, 

organisé par l’Office de Tourisme des Hauts Tolosans. 
 

 

Article 1 :  
Ce Jeu Concours est organisé par l’Office de Tourisme des Hauts Tolosans, situé : 38 

Rue Victor Hugo - 31330 Grenade-sur-Garonne. Ce Jeu Concours est gratuit, et sans 

obligation d’achat. Il est ouvert à toute personne physique majeure, résidant en France 

métropolitaine, à l’exclusion des personnes ayant participé à sa conception et à sa gestion, 

ainsi que les membres de leur famille (collatéraux directs, ascendants et descendants). 

 

 Ce Jeu Concours se déroule du jeudi 06 février 2025 à 12h30 au vendredi 14 février 

2025 à 12h30. En avant-première, ce Jeu Concours sera lancé via notre newsletter 

hebdomadaire « Quoi de Neuf en Hauts Tolosans ? », le Jeudi 06 Février 2025, vers 17h00. Puis, 

ce Jeu Concours sera lancé sur Facebook et Instagram, le lendemain, via une publication 

simultanée le vendredi 7 février 2025. Un relai vers le lien de participation du jeu-concours 

sera réalisé de manière cross canal : avec des relances réalisées, entre le Jeudi 06 février 

2025 et le Vendredi 14 Février 2025, via nos différents canaux (Newsletter, Facebook, 

Instagram, presse locale, radio, site internet de l’Office de Tourisme et via l’application 

Intramuros). 

 

Article 2 :  
Pour participer à ce Jeu Concours, différents critères sont à respecter obligatoirement : 

 

• Que vous ayez pris connaissance de ce Jeu Concours via notre newsletter 

hebdomadaire, ou nos stories / publications Facebook et Instagram : 

o Complétez, entièrement et honnêtement, le formulaire : 

https://tourisme.hautstolosans.fr/fr/jeu-concours-saint-valentin-2025 

o Puis, validez ce formulaire. 

• Si vous avez pris connaissance de ce Jeu Concours sur Facebook : 

o Aimez la publication 

o Partagez la publication pour maximiser vos chances. 

o Commentez un cœur, de la couleur de votre choix. 

• Si vous avez pris connaissance de ce Jeu Concours sur Instagram : 

o Via une publication : 

▪ Aimez la publication 

▪ Partagez la publication pour maximiser vos chances. 

▪ Commentez un cœur, de la couleur de votre choix. 

o Via une story : 

▪ Aimez & Partagez la story pour maximiser vos chances. 

▪ Envoyez, en réponse à la story, un cœur de la couleur de votre choix. 

 

Article 3 :  
L’Office de Tourisme des Hauts Tolosans désignera les quatre gagnants dans l’après-midi du 

Vendredi 14 Février 2025, grâce à un tirage au sort. L’Office de Tourisme des Hauts Tolosans 

désignera ses gagnants grâce à un tirage au sort généré automatiquement par une 

plateforme dédiée. En cas de dysfonctionnement, un tirage au sort sera réalisé par une 

tierce personne, le jour même : le Vendredi 14 Février 2025 dans l’après-midi.   

Les gagnants seront contactés personnellement et individuellement, suite au tirage au sort, 

c’est-à-dire dans l’après-midi du Vendredi 14 Février 2025. Une annonce officielle, à 

destination de tous les participants sera réalisée et un mail d’annonce des résultats sera 

envoyé à l’ensemble des participants. 

 

 

 

 

https://tourisme.hautstolosans.fr/fr/jeu-concours-saint-valentin-2025


Article 4 :  
Ce Jeu Concours est composé de 4 lots à destination des gagnants : 

 

1. Lot 1 (D’une valeur de 40 €) : 1 session Spa en duo à l’Hôtel Spa du Domaine de 

Peyrolade à Daux comprenant : un accès à la Piscine intérieure, bain à remous et 

sauna pendant 2h pour 2 personnes. (Valable du 15 février 2025 au 31 décembre 

2025 selon disponibilités).  

2. Lot 2 (D’une valeur de 115 €) : 1 nuit en chambres d'hôtes aux Hauts de Beillard à 

Merville pour 2 personnes petit-déjeuner inclus. Logement en chambre Oasis. (Valable 

du 15 février 2025 au 31 décembre 2025 selon disponibilités).  

3. Lot 3 (D’une valeur de 100 €) : 1 Repas pour 2 Adultes au restaurant de La Croisée des 

Saveurs à Grenade. 2 menus adultes (compris : entrée / plat / dessert / apéritif - non-

compris : boisson / café). (Valable du 15 février 2025 au 31 décembre 2025 selon 

disponibilités). 

4. Lot 4 (D’une valeur de 100€) : Atelier de poterie chez Terres et ô à Grenade - 

découvre le tour et fabrique ton bol, en duo. Deux places au tour, atelier privatisé - 

durée 2h - pièce réalisée à venir récupérer 3 semaines après l'atelier (après séchage 

et cuisson). (Valable du 15 février 2025 au 31 décembre 2025 selon disponibilités). 

 

1 Lot de consolation pour les perdants : 

1.  1 Pack d’inspiration pour passer du temps à deux : (Courrier personnalisé de la part 

de l’équipe de l’Office de Tourisme avec des bons plans pour inspirer vos sorties en 

amoureux et partager du temps à deux. Un magazine Hauts Tolosans, un cartoguide 

de rando, 1 circuit bastide, 1 circuit des pigeonniers et pépites.) 

 

Les quatre gagnants recevront leur lot par email sous forme de bons d’échanges à présenter 

lors de leur arrivée, avec les prestataires concernés en copie, suite au tirage au sort du 

Vendredi 14 Février 2025. Ces lots ont été achetés par l’Office de Tourisme en Janvier 2025, et 

devront obligatoirement être utilisés par les bénéficiaires en 2025, en fonction des 

disponibilités et dispositions des prestataires. 

 

Article 5 : 
Le gagnant ne pourra en aucun cas prétendre à un quelconque échange du lot, 

et/ou un versement d’un équivalent en espèces.  

 

Article 6 : 
L’Office de Tourisme des Hauts Tolosans pourra diffuser le nom et la commune des 

gagnants, à des fins publicitaires et promotionnelles, ou purement informatives. 

 

Article 7 : 
Conformément aux dispositions de la Loi « Informatiques & Libertés » du 06/01/1978, 

vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de modification et de suppression des 

données vous concernant. 

 

 

Article 8 : 
L’Office de Tourisme des Hauts Tolosans ne saurait être tenu responsable, dans le cas 

où il serait amené à annuler, écourter ou proroger le tirage au sort, pour des raisons de cas 

de force majeure. Il ne saurait être tenu responsable de tout fait qui ne lui serait pas 

imputable, ou qui serait susceptible de perturber / annuler le jeu. 

 

 

Article 9 :  
Le remboursement des frais d’affranchissement, relatifs à la demande de règlement 

(timbre au tarif lent en vigueur), peut être obtenu sur une simple demande écrite à l’adresse 

de l’Office de Tourisme des Hauts Tolosans, en joignant RIB, RIP ou RICE. 

 

Le remboursement des frais de connexion à Internet, pour participer au jeu, dans la 

limite maximum de 3 minutes, et hors participation mobile, peut être obtenu sur simple 



demande écrite à l’adresse de l’Office de Tourisme des Hauts Tolosans, en précisant 

lisiblement les informations suivantes : nom, prénom, adresse postale complète, date et heure 

de participation. La demande de remboursement devra être accompagnée d’un RIB, RIP ou 

RICE, et d’une copie de la facture du fournisseur d’accès à Internet du participant, où 

apparaissent : D’une part, la nature exacte de la prestation du fournisseur d’accès à Internet 

et son mode de facturation (illimitée, forfaitaire, …). D’autre part, les dates et heures de 

connexion correspondant à la participation au jeu, clairement soulignées / surlignées par le 

participant. 

En l'état actuel des offres de service et de technique, certains fournisseurs d'accès à 

Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes. Il est expressément 

convenu, que tout accès au site, s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que les 

connexions par ADSL, câble ou liaison) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans 

la mesure où l'abonnement aux services est contracté par l'internaute, pour son usage 

d’Internet en général, et que le fait se connecter au site pour participer au jeu ne lui 

occasionne aucun frais supplémentaire. 

 

Les frais de photocopie, des éventuels justificatifs à fournir, seront remboursés sur la 

base de 0,15 € TTC par feuillet. 

 

 

Article 10 :  
La participation au jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. Le 

règlement des opérations est adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la 

demande. Il peut être obtenu auprès de l’Office de Tourisme des Hauts Tolosans.  

 

 

Article 11 : 
Ce Jeu Concours n’implique en aucun cas les sociétés Laëtis, Meta, Facebook et 

Instagram, et celles-ci se dégagent de toute responsabilité en cas de contentieux. Ce Jeu 

Concours n’est ni organisé ni parrainé par Laëtis, Meta, Facebook et Instagram. Les données 

personnelles collectées sont destinées à la société organisatrice, et non à Laëtis / Meta / 

Facebook / Instagram. 

 

 

Office de Tourisme des Hauts Tolosans 

38 Rue Victor Hugo - 31 330 Grenade-sur-Garonne 

05 61 82 93 85 / communication-ot@hautstolosans.fr 
 

 

 

  


